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n° 30 995 du 2 septembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X,

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 septembre 2008 par X de nationalité jordanienne, tendant à la suspension

et à l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour notifié le 2

septembre 2008 (…)».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 6 mai 2009 convoquant les parties à comparaître le 2 juin 2009.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. PHILIPPE loco Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Selon ses déclarations, le requérant est arrivé en Belgique en 2001.

1.2. Le 17 juin 2006, il a introduit, par l’intermédiaire de l’administration communale de Molenbeek-
Saint-Jean, une demande d’autorisation de séjour provisoire pour circonstances exceptionnelles en
application de l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il a complété sa demande
par un courrier du 11 septembre 2006.

1.3. Le 29 février 2008, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de
Molenbeek-Saint-Jean à délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande
d’autorisation de séjour. Le recours en suspension et en annulation introduit contre cette décision a été
rejeté dans un arrêt n° 20.602 du 17 décembre 2008.

1.4. En date du 4 avril 2008, il a introduit, par l’intermédiaire de l’administration communale de
Molenbeek-Saint-Jean, une demande d’autorisation de séjour provisoire pour circonstances
exceptionnelles en application de l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980.

1.5. Le 13 août 2008, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la commune de Molenbeek-
Saint-Jean à délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour.
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Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée ainsi qu’il suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance

exceptionnelle.

Rappelons que l’intéressé est arrivé sur le territoire sans avoir obtenu au préalable une

autorisation de séjour il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni

son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Remarquons qu’à aucun

moment, l’intéressé n’a comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour

provisoire de plus de trois mois autrement que par les demandes d’autorisation de séjour

introduites sur base des articles 9 alinéa 3 et 9 bis. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il

invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d’Etat (C.E, 3

avr.2002, n° 95.400; du 24 mars 2002, n° 117.448 et du 21 mars 2003, n° 117.410).

Considérant que les éléments suivants ont déjà été invoqués dans une précédente

demande de régularisation de séjour datant du 19/06/2006 : La longueur du séjour et

l’intégration (attaches sociales), le fait que l’intéressé n’aurait plus d’attache au pays

d’origine, la situation politico-économique en Jordanie et les craintes pour sa sécurité en

cas de retour,. Ils sont déclarés irrecevables et, par conséquent, ne sauraient constituer

une circonstance exceptionnelle, conformément à l’article 9 bis §2 3°.

Quant au fait que l’intéressé ait introduit une requête en annulation et en suspension contre

la décision d’irrecevabilité du 29/02/2008 devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

Il est à noter, qu’un recours au Conseil du Contentieux des Etrangers ne constitue pas une

circonstance exceptionnelle, car il n’est pas suspensif et n’ouvre aucun droit au séjour.

Enfin, notons que le requérant n’explique pas pourquoi il ne pourrait pas se faire

représenter par son conseil le temps d’effectuer un retour temporaire dans son pays

d’origine afin d’y lever l’autorisation requise afin de permettre son séjour en Belgique. Or, il

incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866. La

circonstance exceptionnelle n’est pas établie.

Le requérant invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de

l’Homme. Notons que l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et

des libertés fondamentales ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le

séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y

demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis

sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un

avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien

ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence

qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve son

origine dans leur propre comportement (…) (C.E., 25 avril 2007, n°170.486).

Le requérant déclare vouloir travailler et fournit une promesse d’embauche de la société

Amigo Pizzeria. Or le désir de travailler même accompagné d'une promesse d'embauche

n’est pas un élément qui permet de conclure que l'intéressé se trouve dans l'impossibilité

ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique. Cet élément ne peut

constituer une circonstance exceptionnelle.

Enfin, quant aux arguments qui sont basés sur les accords « Asile et Immigration » de la

coalition gouvernementale Orange bleu, rappelons qu’ils n’ont pour le moment pas pris la

forme d’une norme directement applicable, faisant naître des droits et des obligations sur le

territoire belge. Ajoutons que l’Office des Etrangers applique la loi et il ne peut lui être

reproché de ne pas le faire. Dès lors, aucun argument basé sur ces dits accords ne peut

être considéré comme une circonstance exceptionnelle. »
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2. Question préalable.

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations déposée

par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été transmis

au Conseil le 3 février 2009, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la communication de la

requête, laquelle a eu lieu le 23 octobre 2008.

3. Exposé du moyen d’annulation.

3.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du 15

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, du principe général de droit de la proportionnalité (bonne administration) et de bonne foi

qui incombe à l’Administration, devoir de minutie et de précaution, du devoir de soin, de la violation du

principe de sécurité juridique, du principe de légitime confiance, de la violation de l’article 3 de la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et du

principe « patere legem quam ipse fecisti ».

3.2. Il souligne avoir expressément motivé sa demande d’autorisation de séjour sur la base des

nouveaux critères de régularisation annoncés par le nouveau gouvernement, à savoir la preuve d’une

présence sur le territoire avant le 31 mars 2007 et d’un travail effectif.

Il précise ne pas contester le fait que la déclaration gouvernementale soit dénuée de toute valeur

contraignante mais estime qu’il lui a été donné une large publicité en sorte que le devoir de minutie et

de précaution, ainsi que le principe de sécurité juridique, imposaient de déjà considérer les éléments

précités comme étant des circonstances exceptionnelles justifiant une régularisation de séjour.

3.3. Il soutient ensuite que la partie défenderesse ne pouvait pas refuser de tenir compte des

éléments qui répondent aux critères d’une régularisation annoncés dans la déclaration gouvernementale

ni des instructions officialisées par le Ministre de l’Intérieur concernant le moratoire sur le traitement des

dossiers ni même de l’annonce d’une circulaire mettant en œuvre ces critères prévue aux alentours du

20 mai 2008.

3.4. Il invoque encore l’arrêt n° 157.452 du 10 avril 2006 par lequel le Conseil d’Etat a jugé qu’une

déclaration ministérielle déterminant des « règles » à exécuter par l’Office des étrangers, si elle n’a pas

le caractère d’une norme de droit, doit néanmoins être considérée comme obligatoire pour l’Office des

étrangers sous peine d’institutionnaliser l’arbitraire administratif, ce qui est inadmissible.

3.5. Il conclut que la partie défenderesse a manqué à son devoir de soin et de minutie et trahi le

principe de légitime confiance ainsi que le principe de sécurité juridique.

4. Examen du moyen d’annulation.

4.1. Sur l’ensemble du moyen unique, le Conseil considère que l’accord gouvernemental invoqué

n’est pas une norme juridique et que la publicité qui en est faite n’en modifie pas la nature. En outre, le

Conseil constate qu’il n’est pas démontré que l’accord gouvernemental invoqué aurait, par lui-même,

déterminé des critères suffisamment clairs et précis d’une régularisation « économique » pour que le

requérant puisse s’en prévaloir sous l’angle de la sécurité juridique ou de la légitime confiance.

En outre, le Conseil souligne à nouveau que la déclaration gouvernementale du 20 mars 2008 est

rédigée en termes très généraux et qu’elle ne détermine pas, par elle-même, des critères clairs de

régularisation « économique », lesquels n’ont, de surcroît, pas été fixés au jour de la décision attaquée.

Le Conseil estime dès lors que l’enseignement de l’arrêt du Conseil d’Etat n° 157.452 du 10 avril 2006

invoqué en termes de requête n’est pas applicable en l’espèce.

Le Conseil rappelle également que la légalité d’un acte administratif s’apprécie au jour où il a été pris et

en fonction des éléments à la disposition de la partie défenderesse à ce moment. Il en résulte que de
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futures mesures de régularisation annoncées dans le cadre d’une déclaration gouvernementale ne

sauraient avoir d’influence sur l’appréciation de la légalité de l’acte présentement attaqué.

4.2. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a pas violé les dispositions et principes

visés au moyen.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux septembre deux mille neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme. A.-C. GODEFROID, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

A.-C. GODEFROID. P. HARMEL.


